
REPUBLIQUE FRANCAISE   DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SEANCE DU 24 MARS 2022 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  

L'an deux mil vingt-deux, le vingt-quatre mars à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

14 mars 2022 

Date d'affichage :  

14 mars 2022 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 15 

Votes Pour :  15 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Éric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, 

Marc WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole 

FUCHS, Régis MAITRE, Anne-Marie TSCHIRHART, Marion 

FUCHS, Stéphanie HALLER. 

 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

Mme Fanny WEIGEL,  M. Christophe KIPPELEN 

M. Jean-Sébastien INEICH, M. Éric SOENEN 

M. Éric HUMBERT,  Mme Stéphanie HALLER 
   

DEL20220324_010 
 

Objet de la délibération : Communauté de Communes Thann-Cernay - Pacte fiscal et 

financier – Avenant 4 

Le pacte fiscal et financier mis en place en 2015 et prorogé par trois avenants en 2016, en 

2017 et en 2020, est arrivé à son terme au 31 décembre 2021. Sa vocation a été de créer un 

dispositif de solidarité financière entre la Communauté de Communes et les communes et 

d’optimiser les ressources à l’échelle du territoire communautaire. 

Il a prouvé son efficacité depuis sa mise en œuvre et a également rempli son rôle de soutien 

aux investissements et aux dépenses de fonctionnement des équipements des communes. 

 

Afin de garantir la poursuite des financements annuels alloués aux communes, la CCTC 

propose de prolonger par un avenant le pacte fiscal et financier jusqu’au 31 décembre 2026. 

L’avenant n° 4 reconduit tous les mécanismes de financements validés précédemment : 

- la poursuite du versement au communes de fonds de concours ; 

- la reconduction de la prise en charge partielle du prélèvement communal au titre du 

Fonds de Péréquation des Ressources Intercommunales ; 

- la prise en charge d’un service mutualisé d’instruction des autorisations d’urbanisme ; 

- le financement du Très Haut Débit par un emprunt pour le compte des communes. 

 

Monsieur le Maire, propose de reconduire le pacte fiscal et financier, par un nouvel avenant  

jusqu’au 31 décembre 2026, en reconduisant tous les dispositifs mise en œuvre pour garantir 

la poursuite des financements. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

• approuve l’avenant n° 4 au pacte fiscal et financier 2015-2026 ; 

• charge le Maire ou son représentant de signer toutes pièces correspondantes. 
 

Roderen, le 28/03/2022    Acte rendu exécutoire après dépôt en  

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Sous-Préfecture le 28/03/2022 

et publication ou notification du 28/03/2022 
 


